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Guérande : le projet de la Vénitie a changé de mains 
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Le site de la Ferme du Casino est pour les associations de défense de l'environnement et les paludiers un site sensible devant faire l'objet d'une protection. Mardi, la commissaire du gouvernement a estimé que le projet de la Vénitie était recevable, invitant le juge du tribunal administratif à rejeter les recours contre cette urbanisation. : Photo M.C.

L'audience de mardi au tribunal administratif a quelque peu refroidi les paludiers et associations de défense de l'environnement qui ont déposé des recours contre le projet immobilier qui n'est plus porté par le même promoteur.

Si le site de la Ferme du Casino n'a subi aucune modification depuis décembre 2005, date du permis de construire donné par la Ville au projet la Vénitie, les choses ont bougé en coulisses. 

Ainsi, des recours contre ce complexe immobilier de quelque trente maisons, 23 appartements et une maison de retraite, ont été déposés dans les premiers mois de 2006 par des paludiers et des associations de protection de l'environnement. Les travaux auraient dû débuter avant l'été 2006, il n'en a rien été. Prudence de la part des promoteurs qui ne voulaient pas risquer de devoir défaire des ouvrages en cas d'annulation du permis de construire ? Pas seulement. En 2006, le projet a surtout changé de mains : les terrains et le permis de construire sont devenus la propriété de la SARL Niort 94.

Pour la maison de retraite

Cette société est une filiale du groupe Orpea, « spécialiste de la prise charge de la dépendance » comme il se définit. Le groupe possède et gère des maisons de retraite et des cliniques de moyen séjour et psychiatrie en France, Italie, Belgique, Espagne et Suisse. En France, 180 maisons de retraite lui appartiennent. Et, visiblement, Orpea ne compte pas s'éparpiller en construisant les maisons individuelles et les collectifs prévus. « Si on l'a racheté c'est parce que le projet était séduisant. Il n'y a pas grand-chose à redire sur l'accueil des personnes âgées : il y a un bel environnement, une agglomération tout près. On construira la maison de retraite mais ce n'est pas notre métier de construire le reste. Sauf si on y a intérêt pour loger notre personnel. On sait que dans les zones touristiques, on a du mal à trouver des logements donc on va se pencher sur ce sujet », explique-t-on à Orpea.

Pour l'instant, l'entreprise n'a rien décidé et attend le jugement du tribunal administratif qui devrait arriver fin novembre. Mais ce jugement ne marquera pas forcément la fin de l'affaire. Quelle que soit la décision, des appels restent possibles.
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